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 Notice de sécurité PC 40 
Foncière de Terre Rouge  -Service 

 

 

 : FONCIERE DE TERRE ROUGE 

Pour les personnes morales, nom du représentant légal ou statutaire : Antoine Isautier 

 

Adresse : 160 chemin Frédeline 
97410 Saint Pierre 

Téléphone : 0262 25 84 27 

Courriel : sci.sorec@groupe-isautier.com 

 

 :  Contact : Hubert Philouze 

Adresse : 52, rue Fond Générèse 
97435, Saint-Gilles Les hauts 

Téléphone : 0262 55 45 15 

Courriel : agence@archi-eperon.com 

 

Contrôleur 
technique : 

 Contact :  

Adresse : 
 

Téléphone :  

Courriel :  

 

 

NOM de 
 : 

 

Adresse :  RN2 Section cadastrale ER 

Numéro(s) de Parcelle 627 

ACTIVITE après 
travaux : 

Station-service avec magasin de vente 

TYPE(S) et 
CATEGORIE de 

 : 

5ème catégorie type M 

IDENTITE du futur 
exploitant : 

 

Profession libérale  oui  non  
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-service. 

preneur. 
 

 

1  
 

Bâtiment Principal  
 

Les activités et les effectifs sont établis en application du règlement de sécurité.

   
Pour une activité donnée Effectif du public 

Effectif du 
personnel 

Niveaux Types 

exercées 

Surfaces Mode de calcul 
(pers/m², 
déclaratif, 
places, etc) 

par niveau Par niveau 

RDC M 80 1/3m² 27 8 
      
      
   

Effectif 
27 8 

Effectif public et 
personnel (*) TOTAL = 35 

Type (activité principale et annexes): M Catégorie : 5e Effectifs (public / personnel) : 35
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Sur les 
ing, 

plantation, escaliers, dénivellations supérieures à 10%,.. ;) 
Identifiez ci-après le nombre de façades accessibles, de voies engins, de voies échelles, d'espaces libres: 
  
  

 
 

  
Si oui, établissement à simple rez-de-chaussée 

 
 

  
 - sans résistance   - SF de degré 1/2h   - SF de degré 1h   - SF de degré 1h1/2   
 
Commentaire / Description : 

-   
-   

  
 - sans résistance  - CF de degré 1/2h  - CF de degré 1h   - CF de degré 1h1/2   
 
Commentaire / Description : absence de plancher haut 
  
  
  

 
Commentaire / Description :  
 

 
 
 

 
Conformément à la législation, les appareils de distribution de carburant sont éloignés de plus de 5m de la limite de 

 

    
 
    

 
    

 
 

 
 

 
 

 

 
Préciser le degré en résistance au feu des structures et planchers. Pour les cas particuliers détailler la méthode retenue et faire 

 
   

 
   

station et voie située le long de la ravine 
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Façade Nord 
Façade Est 

Type de façade : 
 
 

 

-sol, le calcul des dégagements majorés. 
Pas de locaux en sous sol. 
 

 
Fournir la liste des locaux à risques particuliers. Préciser les surfaces des locaux et les volumes le cas échéant. Identifier 
clairement ceux-ci sur les plans. Préciser le degré en résistance au feu des structures, parois, planchers, blocs-portes, 
mentionner la présence de ferme-porte. 
   

 
 : 

 

 

 
Préciser le principe de la distribution intérieure retenu (cloisonnement traditionnel, secteurs, compartiments) et le degré 
de résistance au feu des parois, blocs-portes et éléments verriers des baies équipant les parois). Détailler les notions de 
recoupement des vides (combles inaccessibles, volumes cachés et faux-plafonds). 

 
 

 
  
 

 

 
 

Calcul des 
dégagements 
par niveau 

Effectif 
par 
niveau 

Effectif 
cumulé 

Dégagements réglementaires Dégagements prévus 

Nombre de sorties 
Nombre 

passage 

Nombre 
de sorties 

Nombre 

passage 
 
RDC 
 

35 35 1 ou 
1+1accessoire 

2 ou 
1+1accessoire 

2 4 

 

équivalente retenue (simple rez-de-chaussée avec un nombre adapté de dégagements praticables de plain-pied, nombre 
adapté de sorties praticables débouchant directement sur l'extérieur à chaque niveau et permettant de s'éloigner 
suffisamment, zone protégée, secteur, augmentation de surface des pali
de nature à protéger les personnes du rayonnement thermique pendant une heure minimum, principes mentionnées aux 
articles AS4 et AS5) : 
   

 Espaces  
 Zones protégées 
 Secteurs 
 Augmentation de la surface des paliers 
  
 Ascenseurs accessibles 
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En façade Nord 
   

 
Fournir le tableau ci-
personnes, le nombre et la largeur des dégagements exigibles et réalisés. 
Sans objet 
 

 
 

  
  - B-s1, d0 ou en catégorie M1 pour les plafonds et les rampants 
  - B-s2, d0 ou en catégorie M1 pour les parois verticales 
  - Cfl-s1 ou en catégorie M3 pour les paliers de repos & les marches 
  

  - B-s2, d0 ou en catégorie M1 pour les plafonds 
  - C-s3, d0 ou en catégorie M2 pour les parois verticales 
  - Dfl-s2 ou en catégorie M4 pour les sols 
Commentaire : Sans objet 

  
  - B-s2, d0 ou en catégorie M1 pour les plafonds 
  - C-s3, d0 ou en catégorie M2 pour les parois verticales  
  - Dfl-s2 ou en catégorie M4 pour les sols 
Commentaire :  

 
Spécifier le degré en réaction au feu. 

 

 
Spécifier le degré en réaction au feu. 

déposée par le preneur. 

 

 
 

 
Spécifier le degré en réaction au feu. 

 

 
SANS OBJET. 

 

(mécanique, naturel,..). 
Sans objet car surface inférieure à 300 m². 
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déposée par le preneur. 

 

Préciser le mode de conception du chauffage, du  : 
 ; ventilation double 

flux). Préciser la puissance utile des appareils (ex : chaudière fuel de 40 kW), la nature du combustible, la capacité et la 
nature des stockages éventuels. 
Pas de chaufferie. 
Les installations (à la charge du preneur) seront conformes aux règlementations en vigueur. 

 
 à risques » sur les plans (groupe électrogènes, poste de 

transformation, cellule haute-tension, matériel électriques émettant des vapeurs inflammables ou toxiques). 
Les installlations lectrique (à la charge du preneur) seront conformes aux NF C 15-100  
Les câbles ou conducteurs sont de catégorie C2 suivant arrêté du 21 juillet 1994 
Les fiches multiples sont interdites. 

écurité (ambiance, évacuation, BAES, source centrale, BAEH) 
Installation (à la charge du preneur) 
les locaux suivants : 
 Escaliers 
 nt compliqué 
 Salle  

 
Commentaire / Description : BAES au dessus de la porte de sortie 

 
 

 
 
 

-100 pour 
s : 

  
  

 
Commentaire / Description : 

 
 

 
 

 
Ascenseurs, escaliers mécaniques et trottoirs roulants 
SANS OBJET. 
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truction, prise en application du chapitre 1er du titre 1er et 

Date et signature



Foncière de Terre Rouge 
160 Chemin Frédéline
97410 SAINT PIERRE

Opération :

Terre Rouge
97410 SAINT PIERRE

Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 relatif à la C.C.D.S.A., 

Foncière de Terre Rouge, représentée par M. Isautier Antoine,

respecter les règles générales de Construction en application du chapitre 1er, du titre 1er, du livre 

Date et signature


